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Fédération Wallonne des Services de Santé Mentale – FéWaSSM ASBL 
Siège social : rue des fusillés, 20 – 1340 Ottignies 

N° d’entreprise : 0680.919.907 
   Courriel : fewassm@gmail.com    Site internet : www.fewassm.be 

 

 

 

 

 

 

  

 

PV  COMMISSION STRATEGIQUE ET POLITIQUE du 28/10/2021 

Présents : Chantal Dambly, Colline Mathieu, Christine Dethy, Tiziana Lozzi, Francesco La Porta, 

Catherine Casseau, Espéranze Delvaux. 

Excusés : Maryse Bosmans, Catherine Dungelhoeff, Deneubourg Delphine, Anne Driessens, 

Cécile Bauvois, Isabelle Toussaint 

 

Voici les points qui seront abordés à l’ordre du jour : 

1. Approbation du PV du 28 septembre 2021 
Approuvé 

 

2. Election d’un représentant de la CSP au CA 
 

Comment trouver du sens à la commission, se laisser le temps de s’imprégner. 

Manque de temps et beaucoup d’occupation pour les SSM. 

Se pose la question de l’intitulé qui peut faire peur ?  

Quelle est la marge de manœuvre ? 

Quel relais est fait dans les équipes ? Sont-elles au courant des commissions ? 

On retrouve les mêmes thèmes dans les trois Commissions, quel est l’apport de la CSP 

pour certaines questions ? 

 

Interpeller l’ensemble des membres sur les objectifs, les perspectives, quelles sont les 

attentes ? Faire un appel à tous les SSM. Redonner la définition.  

 

Importance d’énoncer le travail des SSM. Montrer ce qui est fait (d’où l’idée des 

portes ouvertes).  

 

3. Les assises de la première année ? Pas de nouvelles 
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4. Début des travaux de la révision du décret SSM 
 

L’AVIQ a mandaté la FéWaSSM pour représenter les 63 SSM et formuler des propositions de 

modification. 

Une délégation au CA de la FéWaSSM a été composée pour engager les travaux de réflexion. 

Les réunions sont bimensuelles (2ème et 4ème vendredis). 

 Benoît Van Tichelen en tant que président de la FéWaSSM 

Catherine Dungelhoeff pour représenter le secteur privé (remplacée par 

Sophie Meunier) 

 Espéranze Delvaux pour représenter le secteur public 

Emel Bergsoj afin de faire le lien et communiquer entre les différentes 

commissions et le CA. 

Du côté de l’AVIQ, le groupe est composé de :  

Hindryckx Christophe : Chef du projet/groupe des travaux, animateur du 

groupe et interlocuteur principal pour toutes les suggestions ou les questions. 

Direction des Soins de Santé Mentale 

Lescrenier Particia : Département de la Réglementation. Rédactrice juridique. 

Auparavant, elle a suivi les travaux de l’avant-projet du décret il y a 2 ans avec 

Sarina Coniglio.  

Coupez Patrick : Département de la Réglementation. Rédacteur juridique. C’est 

lui qui nous expliquera comment le Décret sera travaillé et sous quelle forme. 

C’est lui qui nous préparera les docs sur lesquels travailler. A exécuté ce travail 

pour le Décret Promo Santé 

DTF : Tancredi Luigi et Hanck Manuel sont présents pour les questions 

d’impacts budgétaires. Monsieur Tancredi est économiste et Monsieur Hanck 

est gestionnaire de la subvention des SSM. 

Gérard Vincent : Direction des Soins de Santé Mentale. Agent de métier 

Buret Christophe : Responsable de la Direction des Soins de Santé Mentale. 

Fonction de lien avec les autres GT et les autres travaux sur les décrets en 

parallèle. 

Bouton Brigitte : Inspectrice générale du Département de la branche Santé. 

Avec François Leclercq, elle fait partie du Comité de pilotage de l’avant-projet 

du Décret. Ils ont autorité pour donner un point d’arbitrage, trancher les points 

qui n’ont pas pu l’être en GT et, si nécessaire, remonter à la Ministre les points 

qui le requièrent.  

La progression de ces travaux sera transmise au CA et à l’AG du 14.12.2021.  

L’objectif de l’AVIQ est de clôturer la relecture du décret avec la FéWaSSM pour fin février 

2022. Ce n’est qu’à ce moment que l’exposé des motifs sera rédigé. 

La réunion suivante est programmée le 12.11.2021. 
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Une méthodologie précise est fournie par l’AVIQ, permettant des comparaisons systématiques 

avec le Décret actuel et les travaux engagés il y a 2 ans. 

La FéWaSSM a demandé des éclaircissements sur la vision du Cabinet pour les SSM et sur le 

budget alloué à la révision du décret. Elle a également rappelé les priorités validées lors de l’AG 

de la FéWaSSM de 2019. 

Réponses apportées par l’AViQ :  

a. Exposés des motifs :  

- Rédigé en dernier lieu et tous ensemble 

b. Vision du Cabinet :  

- Actualiser et moderniser le décret en lien avec la réalité de terrain des SSM 

- Faciliter le travail entre l’Administration et les SSM 

- Renforcer l’axe de travail ambulatoire, s’ouvrir à la mobilité, sortir et aller vers 

le lieu de vie, accessibilité, réseau 

c. Aspect financier :  

- Christophe H. a soumis cette question à la DTF et espère disposer de 

projections budgétaires avant la prochaine réunion. 

- Il soutient la question de la revalorisation de la fonction médicale (psychiatre) 

et de la fonction administrative. Il est également en attente d’outils. Il propose de 

sortir la direction administrative du cadre thérapeutique et soumettre un 

subventionnement propre à la fonction avec un barème 1/80 (correspond au Master 

Psy) 

 

La question par rapport à ce Master pose question. Que fait-on des non-Master ? 

 

 

5. Prolongation des emplois GUW 
Renfort d’équipe en plus du Covid.  

Pérennisation des GUW ? Il faudra défendre et justifier nos demandes. Comment bien 

justifier les GUW, qu’est- ce que cela a apporté ? 

Quels liens avec les Psy de première ligne ? Où va-t-on situer les SSM ? 

Nécessite une articulation entre le fédéral et le régional.  

 

6. Journée d’étude 

 
La CSP propose son Aide : Chantal ok pour animer et coup de mains. Catherine 

Casseau également. 

Il est demandé de Lister tous les postes à remplir : Emel s’en occupe et relaye la 

demande auprès du GT Journée d’étude. 

 

Décoration : ok pour l’idée et que cela puisse être en lien avec l’évaluation, ou que 

cela témoigne des créations des usagers en SSM  
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Exemple d’idée : Boîte à suggestions, les remettre en post-it sur un panneau.  

 

Elagir la demande de participation à l’ensemble des SSM avec une date butoir. Emel : 

Faire mail et l’envoyer. 

 

 

7. Divers 
Dates à changer pour la prochaine fois. 

La date du 23/11 est annulée et remplacée par celle du 18/11 toujours au Crésam. 

 

 

 

Au plaisir de vous retrouver en commission. 

 

Pour la FéWaSSM,  

Espéranze Delvaux, Vice-Présidente  

Emel Bergsoj, Coordinatrice  


